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Chapitre IER 

Action de groupe 

(CMP) Article 1er 

Le titre II du livre IV du code de la consommation est complété par un chapitre III 
ainsi rédigé : 

« Chapitre III 

« Action de groupe 

« Section 1 

« Champ d’application de l’action de groupe  
et qualité pour agir 
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« Art. L. 423-1. – Une association de défense des consommateurs représentative au 
niveau national et agréée en application de l’article L. 411-1 peut agir devant une 
juridiction civile afin d’obtenir la réparation des préjudices individuels subis par des 
consommateurs placés dans une situation similaire ou identique et ayant pour cause 
commune un manquement d’un ou des mêmes professionnels à leurs obligations 
légales ou contractuelles : 

« 1° À l’occasion de la vente de biens ou de la fourniture de services ; 

« 2° Ou lorsque ces préjudices résultent de pratiques anticoncurrentielles au sens du 
titre II du livre IV du code de commerce ou des articles 101 et 102 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 

« L’action de groupe ne peut porter que sur la réparation des préjudices patrimoniaux 
résultant des dommages matériels subis par les consommateurs. 

« Art. L. 423-2. – L’action de groupe est introduite selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. 

« Section 2 

« Jugement sur la responsabilité 

« Art. L. 423-3. – Dans la même décision, le juge constate que les conditions de 
recevabilité mentionnées à l’article L. 423-1 sont réunies et statue sur la 
responsabilité du professionnel, au vu des cas individuels présentés par l’association 
requérante. Il définit le groupe des consommateurs à l’égard desquels la 
responsabilité du professionnel est engagée et en fixe les critères de rattachement. 

« Le juge détermine les préjudices susceptibles d’être réparés pour chaque 
consommateur ou chacune des catégories de consommateurs constituant le groupe 
qu’il a défini, ainsi que leur montant ou tous les éléments permettant l’évaluation de 
ces préjudices. Lorsqu’une réparation en nature du préjudice lui paraît plus adaptée, 
le juge précise les conditions de sa mise en œuvre par le professionnel. 

« À cette fin, à tout moment de la procédure, le juge peut ordonner toute mesure 
d’instruction légalement admissible nécessaire à la conservation des preuves et de 
production de pièces, y compris celles détenues par le professionnel. 

« Art. L. 423-4 Art. L. 423-3-1. – S’il juge que la responsabilité du professionnel est 
engagée, le juge ordonne par la même décision les mesures adaptées pour informer 
de cette décision les consommateurs susceptibles d’appartenir au groupe. 

« Les mesures de publicité de la décision sont à la charge du professionnel. Elles ne 
peuvent être mises en œuvre qu’une fois que la décision sur la responsabilité n’est 
plus susceptible de recours ordinaires ni de pourvoi en cassation. 

« Art. L. 423-5 Art. L. 423-3-2. – Dans la même décision prononçant la responsabilité 
du professionnel, le juge fixe le délai dont disposent les consommateurs pour adhérer 
au groupe afin d’obtenir la réparation de leur préjudice. Ce délai ne peut être inférieur 
à deux mois ni supérieur à six mois après l’achèvement des mesures de publicité 
ordonnées par lui. 
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« Il détermine les modalités de cette adhésion et précise si les consommateurs 
s’adressent directement au professionnel ou par l’intermédiaire de l’association ou de 
la personne mentionnée à l’article L. 423-9 L. 423-4. 

« L’adhésion au groupe vaut mandat aux fins d’indemnisation au profit de l’association 
requérante. 

« L’adhésion au groupe ne vaut ni n’implique adhésion à l’association requérante. 

« Art. L. 423-6 Art. L. 423-3-2-1. – Toute somme reçue par l’association au titre de 
l’indemnisation des consommateurs lésés est immédiatement versée en compte de 
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. Ce compte ne peut faire l’objet de 
mouvements en débit que pour le versement des sommes dues aux intéressés. 

« Art. L. 423-7 Art. L. 423-3-3. – Le juge fixe le délai dans lequel doit intervenir la 
réparation des préjudices des consommateurs lésés, ainsi que celui ouvert, à cette 
échéance, pour le saisir en application de l’article L. 423-12 L. 423-6 des demandes 
d’indemnisation auxquelles le professionnel n’a pas fait droit. 

« Art. L. 423-8 Art. L. 423-3-4. – Lorsqu’il statue sur la responsabilité, le juge peut 
condamner le professionnel au paiement d’une provision à valoir sur les frais non 
compris dans les dépens exposés par l’association, y compris ceux afférents à la mise 
en œuvre de l’article L. 423-9 L. 423-4. 

« Il peut ordonner, lorsqu’il la juge nécessaire et compatible avec la nature de 
l’affaire, la consignation à la Caisse des dépôts et consignations d’une partie des 
sommes dues par le professionnel. 

« Art. L. 423-9 Art. L. 423-4. – L’association peut s’adjoindre, avec l’autorisation du 
juge, toute personne appartenant à une profession judiciaire réglementée, dont la liste 
est fixée par décret en Conseil d’État, pour l’assister, notamment afin qu’elle procède 
à la réception des demandes d’indemnisation des membres du groupe et plus 
généralement afin qu’elle représente les consommateurs lésés auprès du 
professionnel, en vue de leur indemnisation. 

« Section 3 2 bis 

« Procédure d’action de groupe simplifiée 

« Art. L. 423-10 Art. L. 423-4-1. – Lorsque l’identité et le nombre des consommateurs 
lésés sont connus et lorsque ces consommateurs ont subi un préjudice d’un même 
montant, d’un montant identique par prestation rendue ou d’un montant identique par 
référence à une période ou à une durée, le juge, après avoir statué sur la 
responsabilité du professionnel, peut condamner ce dernier à les indemniser 
directement et individuellement, dans un délai et selon des modalités qu’il fixe. 

« Préalablement à son exécution par le professionnel et selon des modalités et dans le 
délai fixés par le juge, cette décision, lorsqu’elle n’est plus susceptible de recours 
ordinaires ni de pourvoi en cassation, fait l’objet de mesures d’information individuelle 
des consommateurs concernés, aux frais du professionnel, afin de leur permettre 
d’accepter d’être indemnisés dans les termes de la décision. 

« En cas d’inexécution par le professionnel, à l’égard des consommateurs ayant 
accepté l’indemnisation, de la décision rendue dans le délai fixé, les articles L. 423-
12 L. 423-6 et L. 423-13 L. 423-7 sont applicables et l’acceptation de l’indemnisation 



4 
 

dans les termes de la décision vaut mandat aux fins d’indemnisation au profit de 
l’association. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de la présente section. 

« Section 4 3 

« Mise en œuvre du jugement, liquidation des préjudices  
et exécution 

« Art. L. 423-11 Art. L. 423-5. – Le professionnel procède à l’indemnisation 
individuelle des préjudices subis par chaque consommateur, dans les conditions, 
limites et délais fixés par le jugement mentionné à l’article L. 423-3. 

« Art. L. 423-12 Art. L. 423-6. – Le juge ayant statué sur la responsabilité tranche les 
difficultés qui s’élèvent à l’occasion de la mise en œuvre du jugement. 

« Il statue dans un même jugement sur toutes les demandes d’indemnisation 
auxquelles le professionnel n’a pas fait droit. 

« Art. L. 423-13 Art. L. 423-7. – L’association requérante représente les 
consommateurs membres du groupe qui n’ont pas été indemnisés par le professionnel 
dans les délais fixés, aux fins de l’exécution forcée du jugement mentionné au second 
alinéa de l’article L. 423-12 L. 423-6. 

« Art. L. 423-14 Art. L. 423-7-1. – L’intégralité des frais et des droits proportionnels 
de recouvrement ou d’encaissement prévus à l’article L. 111-8 du code des 
procédures civiles d’exécution, pour l’application des sections 1, 2 et 4 3 du présent 
chapitre, est à la charge du professionnel visé. 

« Section 5 4 

« Médiation 

« Art. L. 423-15 Art. L. 423-8. – Seule l’association requérante peut participer à une 
médiation, dans les conditions fixées au chapitre Ier du titre II de la loi n° 95-125 du 8 
février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et 
administrative, afin d’obtenir la réparation des préjudices individuels mentionnés à 
l’article L. 423-1. 

« Art. L. 423-16 Art. L. 423-9. – Tout accord négocié au nom du groupe est soumis à 
l’homologation du juge, qui vérifie s’il est conforme aux intérêts de ceux auxquels il a 
vocation à s’appliquer et lui donne force exécutoire. Cet accord précise les mesures de 
publicité nécessaires pour informer les consommateurs concernés de la possibilité d’y 
adhérer, ainsi que les délais et modalités de cette adhésion. 

« Section 6 5 

« Modalités spécifiques à l’action de groupe intervenant dans le domaine de 
la concurrence 

« Art. L. 423-17 Art. L. 423-10. – Lorsque les manquements reprochés au 
professionnel portent sur le respect des règles définies au titre II du livre IV du code 
de commerce ou des articles 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, la responsabilité du professionnel ne peut être prononcée dans le cadre 
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de l’action mentionnée à l’article L. 423-1 que sur le fondement d’une décision 
prononcée à l’encontre du professionnel par les autorités ou juridictions nationales ou 
de l’Union européenne compétentes, qui constate les manquements et qui n’est plus 
susceptible de recours pour la partie relative à l’établissement des manquements. 

« Dans ces cas, les manquements du professionnel sont réputés établis de manière 
irréfragable pour l’application de l’article L. 423-3. 

« Art. L. 423-18 Art. L. 423-11. – L’action prévue à l’article L. 423-1 ne peut être 
engagée au delà d’un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle la décision 
mentionnée à l’article L. 423-17 L. 423-10 n’est plus susceptible de recours. 

« Art. L. 423-19 Art. L. 423-11-1. – Par dérogation au second alinéa de 
l’article L. 423-4 L. 423-3-1, le juge peut ordonner l’exécution provisoire du jugement 
mentionné à l’article L. 423-3 pour ce qui concerne les seules mesures de publicité, 
afin de permettre aux consommateurs de se déclarer dans le délai imparti. 

« Section 7 6 

« Dispositions diverses 

« Art. L. 423-20 Art. L. 423-12. – L’action mentionnée à l’article L. 423-1 suspend la 
prescription des actions individuelles en réparation des préjudices résultant des 
manquements constatés par le jugement prévu aux articles L. 423-3 ou L. 423-10 L. 
423-4-1. 

« Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être 
inférieure à six mois, à compter de la date à laquelle, selon le cas, le jugement rendu 
en application des articles L. 423-3 ou L. 423-10 L. 423-4-1 n’est plus susceptible de 
recours ordinaire ou de pourvoi en cassation ou de l’homologation prévue à l’article 
L. 423-16 L. 423-9. 

« Art. L. 423-21 Art. L. 423-13. – Les décisions prévues aux articles L. 423-3 et L. 
423-10 L. 423-4-1 ainsi que celle résultant de l’application de l’article L. 423-16 L. 
423-9 ont également autorité de la chose jugée à l’égard de chacun des membres du 
groupe dont le préjudice a été réparé au terme de la procédure. 

« Art. L. 423-22 Art. L. 423-14. – L’adhésion au groupe ne fait pas obstacle au droit 
d’agir selon les voies de droit commun pour obtenir la réparation des préjudices 
n’entrant pas dans le champ défini par la décision du juge mentionnée à l’article L. 
423-3 ou d’un accord homologué en application de l’article L. 423-16 L. 423-9. 

« Art. L. 423-23 Art. L. 423-15. – N’est pas recevable l’action prévue à l’article L. 423-
1 lorsqu’elle se fonde sur les mêmes faits, les mêmes manquements et la réparation 
des mêmes préjudices que ceux ayant déjà fait l’objet du jugement prévu à l’article L. 
423-3 ou d’un accord homologué en application de l’article L. 423-16 L. 423-9. 

« Art. L. 423-24 Art. L. 423-16. – Toute association de défense des consommateurs 
représentative au niveau national et agréée en application de l’article L. 411-1 peut 
demander au juge, à compter de sa saisine en application de l’article L. 423-1 et à 
tout moment, sa substitution dans les droits de l’association requérante, en cas de 
défaillance de cette dernière. 

«Art. L. 423-25 Art. L. 423-17. – Est réputée non écrite toute clause ayant pour objet 
ou effet d’interdire à un consommateur de participer à une action de groupe. 
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« Section 8 7 

« Dispositions relatives aux outre-mer 

« Art. L. 423-26 Art. L. 423-18. – Le présent chapitre est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna. » 

(CMP) Article 2 

I. – La sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de 
l’organisation judiciaire est complétée par un article L. 211-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-15. – Les tribunaux de grande instance connaissent des actions de 
groupe définies au chapitre III du titre II du livre IV du code de la consommation. » 

II. – À l’article L. 532-2 du même code, la référence : « et L. 211-12 » est remplacée 
par les références : « , L. 211-12 et L. 211-15 ». 

III. – L’action exercée sur le fondement du chapitre III du titre II du livre IV du code 
de la consommation ne peut être introduite pour la réparation des préjudices causés 
par des manquements au titre II du livre IV du code de commerce ou aux articles 101 
et 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ayant fait l’objet d’une 
décision constatant ces manquements qui n’est plus susceptible de recours à la date 
de publication de la présente loi. 

IV III bis. – Après le troisième alinéa de l’article L. 462-7 du code de commerce, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’ouverture d’une procédure devant l’Autorité de la concurrence, une autorité 
nationale de concurrence d’un autre État membre de l’Union européenne ou la 
Commission européenne interrompt la prescription de l’action civile. L’interruption 
résultant de l’ouverture de cette procédure produit ses effets jusqu’à la date à laquelle 
la décision de ces autorités ou, en cas de recours, de la juridiction compétente est 
définitive. » 

V IV. – Le III du présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

VI V. – Trente mois au plus tard après la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant les conditions de mise 
en œuvre de la procédure d’action de groupe et propose les adaptations qu’il juge 
nécessaires. Il envisage également les évolutions possibles du champ d’application de 
l’action de groupe, en examinant son extension aux domaines de la santé et de 
l’environnement. 

 


